COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL

du 08 avril 2008
******************************


Réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Bernard GRÉGOIRE, Maire, le Conseil Municipal a, à l’unanimité :

- voté les taux des impositions directes qui s’établissent comme suit :


- Taxe d’habitation 
: 15,45 %,


- Taxe foncier bâti
: 16,50 %,


- Taxe foncier non bâti
: 27,43 %.

- accordé les subventions aux associations. M.M. Caron – Stramandino - Lefevre ont quitté la séance lors du vote.

- voté le budget primitif de 2008.

- accordé l’indemnité de conseil au taux de 100 % au Trésorier de Belleu.

- adopté la modification des statuts de la Communauté d’Agglomération pour intégrer au titre des compétences optionnelles, une nouvelle compétence intitulée «  Aménagement de Parc d’Intérêt Communautaire ».

- accepté la participation de la commune au groupement de commande pour poursuivre le balayage des caniveaux et dénoncé la convention actuelle avec la Communauté d’Agglomération.
- accordé l’indemnité de surveillance de la cantine scolaire à Madame Venture, enseignante à l’école Jules Verne.

